
“La Région, solidaire du sport 
et des familles de Midi-Pyrénées”  

SPORT

Qui peut en bénéfi cier 
Pour tous les jeunes justifi ant de l’allocation de rentrée 
scolaire (délivrée par les caisses d’allocations familiales), 
domiciliés en Midi-Pyrénées et/ou effectuant leur scolarité 
dans la région et qui sont scolarisés dans un lycée public 
ou un lycée privé sous contrat, dans une Maison Familiale et 
Rurale sous contrat (MFR), dans un Etablissement Régional 
d’Enseignement adapté (EREA) ou dans un Centre de 
Formation pour Apprentis ou qui sont inscrits au CNED.

Ce qu’il faut savoir
■ une seule aide par an et par jeune 
■ les bons de commandes peuvent être retirés auprès 
de la vie scolaire de l’établissement, du conseil régional 
de Midi-Pyrénées ou téléchargés sur www.midipyrenees.fr. 

Sa valeur
La valeur du chèque sport est de :
■  20 € pour un coût d’adhésion à un club sportif compris

entre 20 et 40 €.
■ 40 € pour un coût d’adhésion supérieur à 40 €.
Aucune aide pour un coût d’adhésion inférieur à 20 €.

Où l’utiliser
Auprès d’un club sportif conventionné avec la société 
gestionnaire du dispositif. 

Comment ça marche ?
■ remplir le bon de commande
■  se rendre auprès d’un club sportif conventionné (liste 

consultable sur www.midipyrenees.fr)
■  effectuer son inscription auprès de ce club en faisant 

remplir la partie “club sportif” du formulaire par le 
Président du club

■  s’acquitter de son adhésion en retranchant du montant 
total :

     - 20 € si le coût d’adhésion est compris entre 20 et 40 €
     - 40 € si le coût d’adhésion est supérieur à 40 €
■  si le club le sollicite, lui laisser un chèque de caution de 

20 € ou 40 € en fonction du montant retranché.

■  adresser le bon de commande renseigné à :
ADÉQUATION
OPERATION “CHÈQUE-SPORT”
PARC TERRES ROUGES - BP 80078
 51203 EPERNAY cedex 
 auquel doivent impérativement être joints :

-  un certifi cat de scolarité original (année scolaire 
2010/2011)

-  copie de la notifi cation de l’allocation de rentrée scolaire 
(année scolaire 2010/2011 ou 2009/2010 délivrée par 
la CAF).

■  Adéquation retourne sous 25 jours le Chèque Sport 
d’un montant de 20 ou 40 €.

■  donner le Chèque Sport au club dans lequel vous êtes 
inscrit ; celui-ci vous restitue votre chèque de caution.

■  le club se fait ensuite rembourser auprès d’Adéquation. 

La liste des clubs sportifs conventionnés est consultable 
sur www.midipyrenees.fr

Les dates
■ date limite de commande : 30 novembre 2010
■ date limite de validité du chèque : 31 mai 2011

Tout bon de commande incomplet ou non accompagné 
des pièces requises vous sera retourné.

Si vous n’avez pas reçu votre Chèque Sport dans un délai 
de 25 jours, vous devez appeler le n° Azur 0 805 800 205 
(prix d’un appel local) pour le suivi de votre dossier ce numéro 
sera disponible du 1er septembre au 31 décembre 2010 
(lundi au vendredi 9h-12h/14h-17h).

Martin MALVY
Ancien ministre 

Président de la Région Midi-Pyrénées
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LA RÉGION 

MIDI-PYRÉNÉES A CRÉÉ LE  

« CHÈQUE SPORT »
UNE RÉDUCTION

DE 20 € OU 40 €

SUR LA COTISATION 

D’UN CLUB DE SPORT,

POUR LES LYCÉENS 

ET APPRENTIS

BÉNÉFICIANT DE L’ARS*.

FAITES DU SPORT
AVEC LA RÉGION

* ARS : Allocation de Rentrée Scolaire



Formulaire de demande individuelle
1/ partie à renseigner par le bénéficiaire

Coordonnées personnelles

Nom						           Prénom

                   

          	
Date de naissance	  Téléphone		  Sexe   M	      F

	    	             	  	  	  	  	
 	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	
Adresse à laquelle vous souhaitez recevoir votre chèque sport :

Chez M. ou Mme    	
 	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
N°	 Type de voie	 Voie

 	   	  	
 	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	
Code postal		  Ville 	  	  	  	  	  	  	  	  

                          	
 

Fait à .................................  le ..........  / ...............  /.............

Signature

Pièces à joindre obligatoirement à votre demande :

- Certificat de scolarité en original (année scolaire 2010-2011).

- �Notification de l’allocation de rentrée scolaire délivrée par la caisse d’allocations familiales  
(année scolaire 2009-2010 ou 2010/2011).

Formulaire de demande individuelle
2/ partie à renseigner par le club sportif

Nom de l’association (tel que figurant dans les statuts) :					   

             

          	
Adresse	   	  	  	  	  	  	  	  	  	
N°	 Type de voie	 Voie

 	  	  	
 	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	
Code postal	 Ville 	  	  	  	  	  	  	  	  

 	   	  	
 	  	
Discipline pratiquée :  			           Fédération sportive :  

	        

Numéro de conventionnement avec la société Adéquation		

	

Montant total de l’adhésion au club, saison 2010/2011
(hors participation régionale) ...................................... e

Je soussigné(e) ...................................................................................................................

Président(e) du club, atteste que .........................................................................................

est bien inscrit dans le club au titre de la saison sportive 2010/2011 et certifie sur l’honneur 

l’exactitude des renseignements inscrits dans la partie club sportif. 

Fait à .......................................... le ............... /  ................  / ...............

Signature					         Cachet du club


